CODE DE VIE SCOLAIRE
Le Séminaire-Collège Sainte-Marie est un Etablissement Privé Catholique d'Enseignement dont la Communauté Educative, à l'écoute des exigences et des difficultés des jeunes, s'est doté d'un projet d'établissement fondé sur des valeurs humaines et chrétiennes tel que le respect de soi et des autres, le sens de l'effort, la responsabilisation...
Chacun a pour mission, dans le respect de ses engagements et de sa sensibilité, d'épanouir les potentialités de chaque élève et le préparer à son métier d'homme.
Le fait d'être inscrit ou d'inscrire son enfant au Lycée Séminaire-Collège Sainte-Marie, implique l'adhésion à son projet d'établissement, le respect de son caractère propre et de son règlement intérieur.
Ce «code de vie» définissant les droits et les devoirs respectifs de tous à l'intérieur de la communauté éducative, s'inspire des valeurs de notre projet d'établissement.
Même à l'extérieur de l'établissement, l'élève reste élève du Séminaire-Collège Sainte-Marie : ainsi son comportement à l'extérieur ne doit-il, en aucun cas, porter préjudice au renom du Lycée et peut entraîner des sanctions.

                                                     I. DROITS DES ELEVES
ARTICLE 1 - Droit d'association.
Les élèves ont le droit de constituer des associations avec l'autorisation de l'Organisme de Gestion, après dépôt auprès du Chef d'Etablissement d'une copie des Statuts de l'Association ; sous réserve que leur objet et leur activité soient compatibles avec le caractère propre de l'Etablissement.
Un membre de l'Administration assistera aux réunions de ou des associations) autorisée(s), afin de vérifier  que leurs activités sont conformes à leur objet.

  ARTICLE 2 - Droit de réunion.
Les élèves ont le droit de réunion, organisée, soit par les associations autorisées, soit par les délégués de classes dans le but de faciliter l'information des élèves, par exemple.
Toute réunion fait l'objet d'une demande d'autorisation formulée par écrit et déposée auprès du Chef d'Etablissement 8 jours minimum à l'avance. Doivent figurer sur cette demande, le(s) thème(s) de la réunion, sa durée, les noms et qualités des intervenants extérieurs éventuels, les moyens souhaités (local, matériel...)
Les réunions ne pourront avoir lieu pendant les heures de cours des participants. 
Un membre de l'Administration assistera à ces réunions en tant qu'observateur.

ARTICLE 3 - Droit de publication.
Un panneau d'affichage est mis à la disposition des élèves.
Tout document faisant l'objet d'un affichage sera communiqué auparavant au Chef d'Etablissement ou au Conseiller Principal d'Education qui peut en interdire la diffusion s'il présente un caractère injurieux, indécent, diffamatoire ou s'il porte atteinte au caractère propre ou au bon fonctionnement du Lycée.

ARTICLE 4 - Droit des délégués-élèves.
Dans le but de promouvoir le sens des responsabilités chez les jeunes et susciter l'esprit de participation à la vie de notre établissement, deux élèves sont élus dans chaque classe par leurs camarades au cours du premier mois de l’année scolaire. Dans les classes mixtes, il y a un délégué garçon et une déléguée fille. 

Après les élections le Censeur reçoit les délégués-élèves.
En cas d'absence ou de retard d'un professeur, le délégué-élève doit prévenir aussitôt la vie scolaire.
Les délégués-élèves préparent les conseils de classes ; ils peuvent aussi recueillir les avis et propositions de leurs camarades et les exprimer auprès du Conseiller Principal d'Education ou du Chef d'Etablissement.

ARTICLE 5 - Droit d'utilisation du foyer.
Le foyer, ouvert placé sur l'espace préau, lieu de rencontre et de convivialité, est un outil essentiel du développement de la responsabilisation des Lycéens. Il est placé sous la responsabilité des délégués-élèves en relation avec le Conseiller Principal d’Education. Horaire et règlement seront affichés et doivent être respectés. Toute dégradation des tables, murs, bancs sont sévèrement punies. Une attitude sérieuse et digne y est attendue. L'on n'y téléphone pas, n'y joue pas aux cartes, ni aux jeux électroniques …
Les élèves ont le droit de connaître les règles applicables, mais aussi le devoir de les appliquer.

II. OBLIGATIONS DES ELEVES
Le Lycée parmi ses missions d'éducation et de formation a pour objectif de préparer les jeunes à l'exercice de la citoyenneté ainsi :

ARTICLE 1 - Respect
Les élèves doivent respecter l'ensemble des membres de la Communauté Educative dans leur personne et dans leurs biens. Ils doivent ainsi se lever dès qu'un adulte rentre dans leur classe, en silence.
ARTICLE 2 - Obligations
L'élève, dans son propre intérêt, a pour obligation de se soumettre aux travaux et horaires d'enseignement définis par son emploi du temps, avec ponctualité et assiduité, tant pour les enseignements obligatoires que pour les options facultatives auxquelles il s'est inscrit.
II en est de même pour :
· La Pastorale
· les sorties culturelles et pédagogiques organisées par l'Etablissement.

L'assiduité est exigée aux contrôles, examens et épreuves d'évaluation organisées à son intention (Devoirs surveillés, devoirs communs...). Les absences sans motif sérieux seront sanctionnées.
De même l'assiduité peut être exigée aux séances d'information portant sur les études scolaires et les carrières professionnelles (Réunions C.O.P., Salon du Lycéen, Présentation CROUS, Bourses, Prépas et autres Ecoles).
En cas de manquement aux obligations des Articles 1 et 2, il est fait application des sanctions prévues.
La responsabilité de l'élève majeur ou des parents de l'élève mineur peut éventuellement être mise en jeu.
ARTICLE 3 - L'emploi du temps
La ponctualité est exigée.
-
Horaire général des cours :
Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi
de 7 h 00 ou 7 h 30 à 12 h ou 13 h

et de 13 h 30 ou 14 h 30 à 17 h 30
Mercredi :
de 7 h 00 ou 7 h 30 à 12 h ou 13 h
Samedi:
de 7 h 30 à 12 h
-
L'emploi du temps de chaque classe doit obligatoirement être copié sur le carnet de correspondance et le carnet de notes.
- Les élèves de 2nde doivent attendre, dans le calme, leur professeur dans la cour, avant les cours du matin et du soir !
-
L'élève externe peut sortir en cas d'absence de professeur en fin de matinée ou de journée, mais avec l'autorisation des parents signée sur le carnet de correspondance.

ARTICLE 4 -  ACCES A L’ETABLISSEMENT

Les élèves sont accueillis dès 7 h 00 dans l’enceinte de l’établissement, soit sur le parking ; une fois rentrés ils ne doivent plus ressortir mais attendre 7 h 30 pour accéder dans l’établissement après avoir été contrôlé par l’éducateur de service
Pour des raisons de Sécurité et pour gérer de manière rigoureuse l’accès à l’Etablissement, les élèves doivent obligatoirement présenter leur carnet de correspondance à l’entrée au personnel d’accueil et à tout responsable de sécurité présent sur le parking.

L’oubli ou la non présentation répétés du carnet de correspondance seront sanctionnés par un avertissement de conduite.

Un adulte vérifiera la tenue vestimentaire à l’entrée et dans tout autre lieu et à l’heure d’arrivée des élèves dans l’établissement
ARTICLE 5 - Les absences
Scolarisé du lundi au samedi, l'élève est tenu à une obligation d'assiduité. En conséquence, après une absence, l'élève doit présenter au bureau de la vie scolaire collège (le matin à 7h15 et l'après-midi à 13h15 ou à 14h15) son carnet de correspondance portant le motif de l'absence et la signature des parents.
Aucune dérogation concernant les absences (par exemple le samedi) ne sera acceptée.
Après une absence, aucun élève ne pourra être admis en cours si son carnet n'a pas été, au préalable, visé par la vie scolaire. Il devra le présenter aux professeurs.
Des absences répétées non motivées peuvent entraîner une exclusion temporaire.
En cas d'absence le travail à fournir doit être fait ou rattrapé.
Aucun texte du Ministère de l'Education Nationale n'autorisant l'absence pour un motif de loisir durant l'année scolaire, les anticipations ou prolongations des vacances scolaires ne sont pas autorisées.
ARTICLE 6 - Les retards
L'élève en retard doit passer au bureau de la vie scolaire collège pour faire viser son carnet de correspondance.
En cas de retards fréquents, les parents en sont avisés et des sanctions peuvent être prises.
Les retards d'élèves après un interclasse ou après la récréation sont inadmissibles donc sanctionnés.
Tout élève en retard de 15 mn et plus est envoyé en permanence. Le travail à faire devra être remis.

ARTICLE 7 - Sorties de l'Etablissement
Les parents qui veulent que leurs enfants soient autorisés à sortir aux heures de permanence placées à 11h, à 15h30 ou du fait de l’absence d’un professeur, doivent le mentionner sur le carnet de correspondance.
Les demi-pensionnaires ayant une autorisation, ne pourront quitter l’établissement que s’ils n’ont aucun cours l’après-midi.
Les élèves demi-pensionnaires ne sont pas autorisés à sortir de l'Etablissement entre les cours et à midi, sauf autorisation exceptionnelle justifiée et signée par les parents.

Aucun élève ne doit sortir de l'établissement pour se rendre au restaurant ou snack voisin. S'il le fait, il ne sera pas autorisé à pénétrer dans l'établissement.
Tout parent, désirant une autorisation exceptionnelle de sortie pour son enfant, doit faire la demande sur le carnet de correspondance. Avant de quitter l'établissement l'élève doit se présenter à la Vie Scolaire.
Quitter l'Etablissement sans autorisation est une faute grave, qui sera sanctionnée.
ARTICLE 8 - Parking
Aucune voiture d'élève n'est acceptée dans l'enceinte de l'Etablissement.
Les motos doivent se garer prudemment dans l'espace fermé qui leur est réservé sur le parking. Les clefs sont à prendre à l'accueil de l'Etablissement, qui décline toute responsabilité en cas de détérioration ou de vol.

ARTICLE 9 - CORRESPONDANCE AVEC LES PARENTS

Le carnet de correspondance, le relevé de notes et le bulletin trimestriel ont pour but d’établir un lien entre l’établissement et la famille.

a)
Le carnet de correspondance : passeport obligatoire à toute heure dans l’établissement.
Un carnet de correspondance est remis à chaque élève au début de l’année scolaire. L’élève doit le recouvrir, y noter les renseignements nécessaires et y coller une photo d’identité récente ; il doit être tenu en parfait état de propreté. Sont consignés :

Les informations importantes

Les absences et retards

Les sanctions

Tout élève ne pouvant présenter  son carnet dès le portail d’accès à l’établissement sera placé en permanence jusqu’à ce que ses parents immédiatement informés, le lui fassent parvenir. En cas de récidive l’élève sera en plus sanctionné d’un avertissement de conduite. En cas de perte du carnet, l’élève doit se présenter avec une lettre des parents pour faire l’acquisition d’un nouveau au tarif en vigueur.
b)
Le relevé de notes
II est expédié aux parents deux fois par trimestre  (après chaque arrêt de notes),

Les bulletins trimestriels sont adressés aux parents en fin de trimestre par voie postale ou directement lors des réunions parents professeurs. Ces documents doivent être conservés soigneusement. Aucun duplicata ne sera délivré.
Les bulletins de 1Ères et de Terminales sont nécessaires pour l'inscription aux établissements post-Bac. Ils doivent donc être précieusement conservés.
ARTICLE 10 - Permanences
Les permanences se font dans les études prévues à cet effet. Aucun élève ne va en permanence durant l’heure normale d’un cours, sauf s’il est en possession d’un billet du Conseiller Principal d’Education. Aucun élève ne doit se trouver sur les galeries ou sur la cour aux heures de cours.

Les permanences sont des heures de calme : les élèves s’y rendent rapidement, s’y installent dans le calme, respectent les places qui leur sont attribuées, s’assoient (pas d’allée-venue) rangent tables et chaises, ramassent les papiers avant de la quitter. Pas de dessins, de tags sur les chaises, tables, bancs ou murs, sous peine de sanction immédiate.

ARTICLE 11 - Restauration scolaire
Une carte (individuelle) permettant la récupération d’un ticket restaurant à la borne prévue à cet effet est remise à chaque élève demi-pensionnaire. L’oubli répété de cette carte sera sanctionnée par un avertissement de conduite. Seuls les élèves, inscrits à la demi-pension et munis de leur ticket pourront déjeuner dans le calme et sans gaspillage.

Le restaurant scolaire fonctionne de 12 h 00 à 13 h 15. Les repas sont assurés par les services d’un traiteur. Les élèves sont priés d’avoir un bon comportement pour faciliter le travail du personnel de service et de respecter les horaires. Le départ de la demi-pension doit être signalé à la secrétaire comptable et au CPE au plus tard  le  20 du mois précédant la date choisie. La résiliation  est  valable  pour la fin de l’année scolaire en cours.

Dernier repas servi : 13h15
Les élèves demi-pensionnaires peuvent être exclus définitivement de la demi-pension en cas de mauvais comportement (restaurant scolaire, étude, récréation, C.D.I., etc.), ou de sortie sans autorisation du Conseiller Principal d’Education entre 12h et 14h30.
 Les élèves non-inscrits à la demi-pension ne doivent en aucun cas se trouver dans l’établissement entre 12 h 10 et 14 h 25.Toute demande d’autorisation exceptionnelle doit être adressée directement au Conseiller Principal d’Education
Aucun repas n'est pris dans les salles de classe ni sur les galeries.

Les demi-pensionnaires ne doivent en aucun cas se trouver sur le parking pendant la récréation de midi.
Il est absolument interdit aux élèves externes de prendre leur repas de midi dans les salles de classe qui ne sont pas des lieux de pique-nique ! Les élèves externes ne sont pas autorisés à rentrer dans l'établissement avec leur repas pendant la récréation de midi. Rentrée autorisée des externes à 13h30.
ARTICLE 12- C.D.I.
Les élèves peuvent se rendre au C.D.I. pour travailler, dans le calme, pendant les heures de permanences (ils doivent prendre pour cela un billet à la vie scolaire lycée) et les récréations. Le règlement propre au C.D.I. doit être respecté. La salle informatique est réservée aux T.P.E. (1ères et Terminales). Les élèves ne peuvent utiliser les ordinateurs sans autorisation, mais dans le respect des règles strictes données par les responsables du C.D.I.
ARTICLE 13- E.P.S. –

 Conformément aux directives de l’Education Nationale, un élève dispensé d’Education Physique sur présentation d’un certificat médical, est néanmoins tenu d’être présent dans l’établissement aux heures de cours en question.

En cas d’inaptitude ponctuelle, l’élève doit obligatoirement présenter un mot des parents.

Selon le contenu du courrier le professeur peut décider :

que la présence de l’élève est indispensable sur le terrain sans participation effective,

que la «Vie scolaire» peut l’autoriser à se rendre en permanence.

Pour la pratique de l’éducation physique une tenue correcte est exigée, les enseignants d’E.P.S. y sont très attentifs

Des tricots avec l’emblème du SÉMINAIRE-COLLÈGE, obligatoires pour l’E.P.S., sont vendus dans l’établissement, ils doivent être marqués au nom de l’élève. Sans ce T-shirt l’élève s’excusera auprès de son professeur qui jugera de sa participation ou non au cours. Il pourra être sanctionné d’un avertissement.

Se munir d’un short apparent et de tennis (unis). Les caleçons de bain sont interdits.

- 
Arrêt du cours un quart d’heure avant la fin de l’heure pour permettre aux élèves de passer à la douche.

La douche est obligatoire après chaque cours d’E.P.S. (même à 16 h 30).
Après la douche, les élèves doivent impérativement se présenter à leur professeur qui procédera à l’appel.

-
Vérifier la propreté de la douche en sortant. Penser aux suivants.
Ne rien laisser traîner dans la douche ou par terre : serviette, tee-shirt, maillot de bain, chaussures ou autre objet,

Il est recommandé aux parents de marquer au nom de leur enfant tout le nécessaire de sport afin que nous puissions l’identifier et le leur rendre en cas d’oubli dans les vestiaires.

Se renseigner auprès de l’animateur pour la remise ou la récupération d’objets trouvés,

-
La tenue de sport n’est pas autorisée en salle de classe. 

- 
Attention : les sacs doivent être rangés dans les vestiaires pendant la douche !

-
Tout manquement sera sanctionné.

Les parents qui souhaitent récupérer leurs enfants  sur les lieux de pratique des sports à l’extérieur  (piscine, cercle nautique ou autres) doivent le signaler par écrit sur le carnet de correspondance. Si le parent n’est pas présent  au moment où l’enseignant quitte les lieux, les enfants seront récupérés dans l’établissement.

ARTICLE 14- Interdictions
Interdiction totale de fumer : il est strictement interdit de fumer dans et aux abords de l'Etablissement.
En cas de non-respect de l'interdiction de fumer, l'élève est remis à sa famille, le jour même. Des sanctions jusqu'au renvoi peuvent être prises.
Il est interdit d'introduire dans l'établissement des substances médicamenteuses sans certificat médical ou mot signé des parents ainsi que tout produit nocif, sous peine d'exclusion.
Il est également interdit d'introduire dans l'établissement des boissons alcoolisées, de la drogue sous peine d'une exclusion immédiate.

 ARTICLE 15 - Non admis dans l'Etablissement
Tous les appareils électroniques et jeux (cartes et autres)  sont formellement interdits dans l'établissement. En cas de non-respect, l'appareil ou le jeu sera confisqué et mis à la disposition des parents.
Tout élève en possession d'une arme ou d'un objet contondant : canifs, couteaux, cutters... risque un renvoi immédiat.
ARTICLE 16 - Utilisation du téléphone portable
L'usage du téléphone portable est strictement interdit dans l'enceinte de l'Établissement.

Les portables ne seront pas non plus utilisés pour tricher, visionner, enregistrer, filmer, écrire … évidemment ! !

Donc la responsabilité de l'Établissement ne sera, en aucun cas, engagée en cas de perte ou de vol de téléphone en possession des élèves.

Parents, ne tentez pas de joindre vos enfants sur leur portable ! ! !
Nous rappelons aussi que toute information sur le fonctionnement de l'Établissement ne peut être transmise aux parents que par la vie scolaire (modification d'horaire, absence des professeurs...) Les élèves n'ont donc pas à émettre ce type d'information.
ARTICLE 17 - TENUE VESTIMENTAIRE DES ELEVES
Une tenue vestimentaire uniforme est exigée pour tous les élèves. Cette tenue obligatoire est un gage de sécurité à l’intérieur et à l’extérieur de l’établissement en ce qu’il marque l’appartenanceau Séminaire-Collège.

Les polos sont vendus dans l’établissement.

L’uniforme se porte dans les conditions définies par le règlement intérieur; aucune fantaisie destinée à en dénaturer le sens n’est autorisée.
1) COIFFURE

2) Pour les garçons, cheveux coupés court, ordonnés et peignés ; pas de coiffure haute et excentrique.

3) UNIFORME Obligatoire pour rentrer dans l’établissement :

a) Le polo vendu  sur place au moment de l’inscription.

b) Ce polo d’uniforme sera désormais rentré dans le pantalon et maintenu à la taille par une ceinture.

c) Le pantalon, jean, sera simplement bleu foncé uni et de taille normale. Il ne présentera aucune particularité. Pas de taille basse, puisque le polo doit y être maintenu. Les dessins, les déchirures, les marques d’usure, les trous, les jeans délavés, sans ourlets, brodés, et avec des poches multiples sont strictement interdits.
d) Aucun dessous ne doit être apparent (même en étant assis) et ce en toutes circonstances.
e) Pour les filles : jupe évasée en tissu bleu foncé (à mi- genou ou à 5cm) ou jean bleu foncé uni ; les chaussures seront fermées devant et derrière;(pas de brides, pas de nu-pieds, pas de sandales ouvertes, pas de tongs) ballerines, tennis, mocassins, baskets sont conseillés. Aucun bijou n’est autorisé sur le visage sauf les boucles d’oreilles.

f) Sachez, parents que vos enfants ne seront pas autorisés  à rentrer dans l’établissement et suivre les   cours, en cas de modification de la tenue en cours de journée  si ces points du règlement ne sont pas respectés. Le parent sera appelé pour que son enfant corrige sa tenue.

Cependant, si des contrôles ou des évaluations sont prévus, l’élève   composera en permanence.

Tout membre de la Communauté Educative de l’Etablissement est habilité à vérifier et à apprécier le respect de la tenue vestimentaire par les élèves.

ARTICLE 18- POLITESSE
Bien évidemment au Séminaire Collège toute vulgarité du comportement, brutalité de gestes, combat et violence verbale sont à proscrire à l'égard des autres élèves et de toute personne de l'Etablissement.  

 Lors des déplacements, sorties pédagogiques, culturelles  ou séances de sports, le règlement intérieur s’applique in extenso dans le bus et sur les lieux d’accueil. 
ARTICLE 19 - DEGRADATION - PROPRETE -VOL
· Des salles de classe rangées, des murs propres, du mobilier et un matériel en bon état, un aspect accueillant... rendent la vie scolaire plus efficace et agréable. Afin de respecter le travail du personnel de service, utilisons les poubelles des classes et des galeries pour jeter les papiers ou autres objets.

ATTENTION : Toute atteinte aux biens de l'Etablissement, tout acte de vandalisme, tout graffiti, donnera lieu à une sanction très sévère et au remboursement des tables, chaises détériorées voire rideaux et jalousies. Ces dégradations ne resteront pas impunies. Toute la classe est alors concernée.
· Tout élève coupable de vol d'argent ou d'objet, de trafic rémunérateur, de pression physique ou morale sur ses camarades sera sévèrement sanctionné, voire exclu de l'Etablissement. Les élèves victimes doivent immédiatement se rapprocher du conseiller d'éducation du lycée.
Il est interdit de détenir de fortes sommes d'argent ou des objets de valeur dans l'enceinte du Séminaire-Collège Sainte-Marie.
L'Administration décline toute responsabilité en cas de vol, de perte et de détérioration dont auraient à se plaindre les élèves.

ARTICLE 20 - Infirmerie
II est rappelé aux parents que le service d'infirmerie de l'établissement n'intervient que pour dispenser les soins de première urgence et procéder aux formalités afférentes, sauf sur présentation d'une ordonnance médicale, l'infirmière scolaire n'est habilitée à administrer aucun médicament (cf. Décret n* 93-345 du 15 mars 1993).
L'infirmière scolaire se charge de :
· contacter les parents,

· faire conduire le blessé à l'hôpital,

· garder le malade dans l'attente des parents.

En cas d'urgence et sur l'accord des parents, l'élève pourra être conduit par l'intermédiaire du SAMU à l'hôpital de la Meynard.
Les parents doivent :
· venir chercher l'enfant clans l'établissement ou le rejoindre à l'hôpital,

· se mettre en rapport avec l'infirmière pour obtenir la prise en charge de l'assurance scolaire.

L'assurance scolaire intervient après la Sécurité Sociale pour rembourser aux parents le complément des frais occasionnés par l'accident survenu sur le trajet scolaire ou dans l'enceinte de l'établissement. A cet effet, il est demandé aux parents de communiquer à l'infirmière leur numéro de Sécurité Sociale.

L'infirmière scolaire ne peut prendre en charge que les problèmes de santé urgents pendant la présence de l'élève dans l'établissement. 

L'élève muni de son carnet de correspondance s'y rendra avec une autorisation du professeur et accompagné d'un autre élève.

En cas de problème grave ou de blessure, les parents sont appelés et l'infirmière fera appel au SAMU …

ARTICLE 21 - Sanctions
Les récompenses :

	· encouragements,

· tableau d'honneur,

· félicitations.
	selon les moyennes obtenues,
le comportement exemplaire
et les appréciations mentionnées sur le bulletin trimestriel


 Toute appréciation négative enlève les récompenses

En fin d'année le sens de l'effort est récompensé lors d'une distribution des prix festive (présence obligatoire : les absents non excusés à l'avance ne pourront récupérer leurs prix, directement réservé au fonds documentaire).

PUNITIONS
Bien qu’il soit dans l’esprit d’une maison d’éducation chrétienne de travailler et d’observer la discipline par le libre choix, les professeurs sanctionneront néanmoins les manquements au règlement et l’insuffisance de travail par des moyens qu’ils jugeront appropriés :

Avertissement verbal.

Mot sur le carnet à l’attention des parents. 

Travaux supplémentaires, devoirs à faire à la maison, en permanence ou le samedi matin dans l’établissement.  

Les avertissements écrits : travail, conduite- discipline, ponctualité, assiduité.

Les consignes travail, conduite- discipline, ponctualité, assiduité.
L’exclusion ponctuelle des cours doit être exceptionnelle : l’élève «  perturbateur »qui présente un réel danger pour la classe sera exclu du cours et envoyé, accompagné par un délégué de classe  à la vie scolaire avec un travail à faire en permanence.

L’exclusion temporaire prononcée, après convocation des parents, par le chef d’établissement selon une durée laissée à son appréciation. Cette exclusion est notifiée aux parents par écrit avec motif, durée et date d’effet. 

La mesure de réparation (travail d’intérêt général) : elle a un caractère éducatif et ne doit comporter aucune tâche dangereuse ou humiliante. L’accord de l’élève et de ses parents, s’il est mineur, sera recueilli. En cas de refus, il sera fait application d’une sanction.

L’avertissement ou la consigne donné par le conseil de classe (travail et conduite - discipline)

Le conseil de discipline convoqué à la demande du chef d’établissement. Ce conseil propose une sanction qui peut être une exclusion temporaire ou définitive. Le chef d’établissement statue et notifie aux parents la sanction.

Toute punition supprime les récompenses en fin de trimestre.

Les parents doivent prendre connaissance des sanctions uniquement sur PRONOTE. 

ARTICLE 22 – Consignes de sécurité
Tremblement de terre ou exercice de simulation :
1 - Le premier bruitage sonore : 30 secondes qui équivalent à la durée de la secousse sismique :
- Vous êtes dans un bâtiment à étages (s) :
( Se placer dans les coins de la salle, le long des murs pleins, sous les tables périphériques et sous les colonnes porteuses ;

( se protéger la tête avec les bras.
-
A l'extérieur ; en suivant les flèches vertes :
( S'éloigner de tout bâtiment, des préaux, des grands arbres ;
( Se diriger sans affolement et sans cris vers les zones de regroupement (cf. 3),
2
- Second bruitage (simulation) ou après la secousse :
- Vous êtes :
A l'intérieur du bâtiment :
( il faut évacuer dès que possible, dans le calme et rapidement.
En suivant les flèches vertes :
( évacuer la classe, vers les zones de regroupement (cf. 3) sans courir, ni crier dans les escaliers.
3
- Les zones de regroupement :
· Classes de maternelle
( Cour des maternelles

· Oratoire, classes du primaire et anglais sous-sol
( Cour primaire (en bas)

· Classes du bâtiment central du collège et
( Plateau sportif 


du Père Pinchon, Lycée - Labo
     selon proximité

· EPS, Réfectoire, CDI, Atelier, Salle des Profs
( Idem

· Infirmerie, Vie scolaire, Administration
( Idem

· Personnel de services
( Idem

· BCD (Primaire), Musique, Techno
( Cour des 6èmes
· •Dortoir - Salle d'anglais + autres classes
( Espace Amandier
( Se regrouper par classes avec un ou des adulte(s) responsables) : 

Enseignants - éducateurs - surveillants.
LES EXERCICES DE SIMULATION DE TREMBLEMENT DE TERRE ET D'ÉVACUATION PEUVENT AVOIR LIEU SANS AVERTISSEMENT.

VERIFICATIONS  MENSUELLES DU CARNET PAR LES PARENTS

	Mois
	Dates
	Signatures
	Observations

	Septembre
	
	
	

	Octobre
	
	
	

	Novembre
	
	
	

	Décembre
	
	
	

	Janvier
	
	
	

	Février
	
	
	

	Mars
	
	
	

	Avril
	
	
	

	Mai
	
	
	

	Juin
	
	
	


PHOTOS ET PRISES DE VUES

Dans le cadre des activités se déroulant dans l’établissement ou à l’extérieur, des photos et des prises de vues  seront réalisées durant l’année scolaire. (Photo de la classe, de  groupes, chorale,  sports, clubs, ateliers, jeux, etc.).Seuls les élèves autorisés par leurs parents figureront sur les clichés.

J’autorise  (                                                                                             Je n’autorise  pas(
L’établissementà utiliser ou à divulguer des photos de mon enfant dans le cadre des activités réalisées.

Le  ______________________  Signature des parents ou  du représentant légal
La Direction du Séminaire Collège Sainte-Marie
	Je soussigné(e) M. - Mme
déclare avoir pris connaissance du Règlement intérieur de l'établissement et d'en accepter les différentes dispositions → Sachant que outres les valeurs de persévérance, travail, respect, rigueur, responsabilisation, Foi et Charité conduisent au succès.
Je m'engage à inciter mon enfant à respecter quotidiennement les règles du règlement intérieur du Séminaire-Collège Sainte Marie et à le relire régulièrement avec lui pour qu'il en applique et accepter tous les articles, en toute connaissance de cause et sans dérapage.

Le.

Signature des parents ou du représentant légal

Je m'engage en toute connaissance de cause à respecter tous les articles de ce règlement intérieur, que je relirai au moins trois fois par an.
Le.

                Signature de l'élève




